

Compte rendu de réunion de la réunion du groupe de travail « insularité »







du  29Août2005

Participants : François ABINAL, Joëlle FRANRENET, René MERCIER, Josiane BRUN, Lucien JOUBERT, Michèle BOISLIVEAU, Michel TERRASSON, Jean-Pierre FELDIS, Jean-Marie PILLOT, Robert CUQ, Patrice ROUSSE, Lydie LEBRETON

Personnes absentes souhaitant le CR : Mr et Mme BENOIST

I Introduction des référents
L’approche au cours de ce conseil de développement après charte doit être nouvelle, mais nous devons nous poser deux questions essentielles en permanence

·  Comment être concis et positif

·  Comment utiliser tout ce capital annoncé au cours du conseil.

Aujourd’hui nous aborderons principalement

· le thème de la forêt

· l’estran

II Débat

Monsieur Joubert ADEPIR intervient pour signaler que dans le cadre de l’union des patrimoines non protégés de Charente Poitou l’Ecole de la Mer anime des débats sur l’estran et souhaite un représentant du Conseil de Développement.

Nota : Après accord du bureau René Mercier est nommé à ce poste en accompagnement de Mr JOUBERT.

La Forêt

Mme FRANRENET indique qu’il n’y a pas de forêt réelle, mais une série de boisements, souvent naturels dont une partie est préemptée, l’autre appartenant à des propriétaires privés.

Le décret du 19.9.1979 destiné à une forêt protégée est – il applicable ?

Monsieur TERRASSON pense que non.
Mme FRANRENET va continuer ses recherches.

Mme BOILIVEAU rappelle que dans le passé il n’y avait que des terres argileuses.

Il est évoqué aussi le problème des campeurs. Mme FRANRENET rappelle que la loi est peu appliquée (exemple sur 93 PV  seulement quatre sont acceptés par le procureur).

Le rôle des écogardes est évoqué. Le risque d’incendie est toujours réel même si jusqu’à présent les feux ont été limités.

Mr FELDIS souligne que dans les terrains privés la présence publique n’a aucun  droit.
Mr ROUSSE rappelle qu’il faudrait mettre au point une méthode de travail sur le problème spécifique de la forêt.

Mme FRANRENET rappelle qu’elle poursuit ses investigations.

Le thème de l’estran est abordé ensuite.
Mr JOUBERT rappelle que les maires ont compétence sur  la bande de 300mètres et que cette bande est celle de l’instant, cette bande est donc variable. La commune a toutes les compétences, elles doivent les préciser.

Mr TERRASSON estime que le conseil de développement doit se saisir de  ce sujet important.

Mr ROUSSE : que l’estran n’est pas une cause perdue et qu’il s’agit d’un sujet de travail important.

Mme BOILIVEAU souligne qu’il va y avoir des transferts de compétence à partir de Janvier 2006.

Mr JOUBERT rappelle qu’il ne faut pas négliger l’érosion des côtes.
Mr FELDIS dit que le cadastre doit permettre de repérer les dunes et rappelle

qu’il ne faut pas oublier la fosse de Loix qui se poldérise.

Mr BOILIVEAU, Mr PILLOT, Mr TERRASSON, Mr CUQ estiment ensemble qu’il faut établir un bilan et un inventaire.

Mme BRUN précise que la loi Littoral pose des problèmes et qu’il faut bien connaître les compétences.

Il est décidé de se rapprocher de la CDC pour connaître ses actions.

Il apparaît nécessaire d’observer l’évolution de la cote par des moyens à définir.


Patrimoine et identité

L’inventaire du patrimoine paraît nécessaire.

Le patrimoine oral est en cours, à l’initiative de la Communauté de Communes, précise Mme BOILIVEAU qui préconise de faire un inventaire des livres.

Mr FELDIS estime qu’il faut une méthodologie, pas d’amateurisme ! et se charge de faire une liste du petit patrimoine à inventorier. Cet inventaire pourrait être confié à des étudiants.

En ce qui concerne l’identité, Mr ROUSSILLON estime que la fin du bac a marqué la difficulté de préciser l’identité.

Mr CUQ estime que l’identité est liée à l’environnement.

Il est décidé d’attendre que l’étude sur l’insularité soit plus précise avant de débattre fondamentalement  de l’identité.

EN RESUME

De ce premier échange on peut retenir qu’il faut répondre aux deux dernières questions du thème

· comment concilier protection des côtes et de l’environnement et le développement touristique et humain en étudiant l’impact du développement.

· Comment imaginer une cohabitation harmonieuse entre les utilisateurs de la nature

En prenant deux axes principaux :  l’estran et la forêt.

Sans oublier

· le patrimoine  le grand (bien protégé dans l’île), le petit qui doit retenir notre attention

· l’identité qu’il faut aborder lentement mais l’étude sera facilitée grâce aux universitaires présents dans le groupe.
Prochaine réunion le 29.09à 18h30 salle des Eridolles au Bois.
Nous débattrons sur les thèmes (non exhaustifs) définis dans les fiches jointes.
